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DISCO URS

prononce a l'ouverture de la reunion generale

le 22 septembre 1877

par M. K. Nclialfter, president

Messieurs et honords colldgues,

II apparfenait ä un homme mieux qualifid et plus autorisd.que moi de

vous souhaiter la bienvenue parmi nous et de presider la 28° seance de la
Societe jurassienne d'dmulation. Ses talents, ses travaux, sa longue et la-
borieuse carridre, l'actif interet qu'il n'a cesse de porter ä la prosperity de
notre Socidtd, tout ddsignait pour cette täche notre digne et venerable col-
legue,-M. Quiquerez, president honoraire de la section delemontaine de la
Societe d'emulation. Ni le voeu du Comitd central, ni le desir de notre
section, ni nos tentatives personnelles n'ont rdussi ä ebranler la ddtermina-
tion de M. Quiquerez. II s'est derobe ä toutes nos instances, ä toutes nos
sollicitations, et nous avons dü, avec un regret que vous voudrez croire
sincdre et profond, renoncer au plaisir de voir figurer ä cette place la töte
ä la fois chere et venerde du doyen de notre Societe.

Permettez-moi done, chers et honords colldgues, de vous souhaiter la
bienvenue au milieu de nous, au nom de notre section, au nom des auto-
ritds municipales de Deldmont qui ont gracieusement mis ä notre disposition

les locaux destines ä nous recevoir; au nom de la population
delemontaine tout entidre qui se sent honoree de votre visile. Merci,
messieurs, de l'empressement que vous avez mis ä repondre k notre appel.
Nos voeux et nos remerciements les plus particuliers et les plus chaleureux
ä nos honorables colldgues de Montbdliard, de Beifort et de Mulhouse,
ainsi qu'ä nos chers confdddrds des autres cantons.

Nous vous devons, messieurs, des excuses pour le retard apporte ä l'expe-
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ditiondes lettres de convocation. Ce retard estdü äun malentenduinfiniment
regrettable, mais dont la section de Delemont ne doit pas ötre rendue
responsable. Nous devons aussi quelques paroles d'explication ä tout un
groupe de nos sociAtaires, pour le choix du jour sur lequel le comitA central,

d'accord avec notre section, a fixe ä la reunion d'aujourd'hui. Nous
serions vivement peines de voir messieurs les ecclesiastiques donner ä ce
choix une intention qu'il n'a pas, qu'il ne peut avoir. Fixee d'abord au
jeudi 30 aofit, la reunion a dü Atre remise ä cause des examens qui avaient
lieu ä Porrentruy ä cette Apoque. Les deux premieres semaines de sep-
tembre Atant occupees par les fAtes religieuses celebrees dans la partie
protestante du Jura, il a fallu renvoyer la reunion ä la troisiAme semaine
du mois. Mais les premiers jours de celle-ci, c'est-ä-dire les 17, 18 et 19

septembre Ataient consacres au congres scolaire de Fribourg, auquel par-
ticipent bon nombre de sociAtaires. La quatrieme semaine est destinee au
grand tir de Porrentruy. II ne restait done plus que le 22 septembre, qui
malheureusement se trouve Atre un samedi et dont le choix aura empAchA
messieurs les pasteurs de prendre part ä nos travaux. Nous tenons ä re-
peter que la necessite seule nous a obliges ä cette extrAmitA, car nous ne
partageons pas l'exclusivisme de ceux qui estiment que, pour eviter toute
contradiction, le meilleur moyen est de supprimer les contradicteurs '•

1'expArience a prouvA ce que valent et ä quels resultats aboutissent de pa-
reils procedes.

G'est pour la cinquiAme fois, messieurs, dans l'espace de 27 annAes, que
la Societe jurassienne d'emulation tient ses assises ä Delemont. En 1849,
1855, 1863 et 1871, notre ville a eu l'honneur de recevoir dans ses murs
les membres de votre association. A cette derniAre date, nous 6tions
encore sous le poids des vives Amotions soulevöes dans nos coeurs par le
souvenir des malheurs inou'is qui venaient de frapper une grande nation,
notre voisine et notre amie, et dont quelques-uns des fils entretiennent
avec nous depuis Iongtemps des relations de cordiale et franche amilie.
Six ans se sont ecoules des lors, et, grace ä l'inepuisable fecondite de son
sol, au travail et ä la sage perseverance de ses habitants, au patriotisme de

tous, mais grace surtout ä l'infatigable devouement d'un grand citoyen, la
France s'est relevee de ses desastres, et d£jä, capable dAsormais de gdrer
elle-meme ses propres affaires, eile portait vers un meilleur et plus stable
avenir, des regards confiants et sereins, lorsqu'un deuil immense est venu
(Hondre de nouveau sur ses enfants son lugubre et sombre voile. Asso-
cions, messieurs, nos humbles regrets ä la douleur de cette noble af-
fligee, et faisons des voeux pour que bientöt brille ä ses regards corisol£s
l'aurore d'un jour nouveau, gage et premices d'une prospöritö ininter-
rompue.

A la reunion de l'annee dernifere ä Porrentruy, l'un des membres de la
section de Bienne exprimait l'opinion — trös sensöe, ä notre avis — que
pour gagner des adherents et exercer une influence vraiment efficace, la
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Sociötö cumulation devrait s'occuper, non-seulement des arts, des sciences
et des lettres — choses assurement excellentes et dignes d'un culte perpö-
tuel, — mais aussi, et peut-ötre surtout, de questions d'actualite touchant
aux grands intöröts du moment. C'est pour repondre en quelque mesure
ä ce vcßu de notre honorable collögue biennois, que la section delömon-
taine avait proposö, comme question principale, l'etude de la revision de
l'un des chapilres de notre constitution cantonale, celui des impöts ou de
la reforme judiciaire, par exemple. II nous avait paru d'une sollicitude
sage et öclairöe de voir s'il ne serait pas possible de trouver de nouvelles
bases pour un impöt ä la fois plus Equitable et plus productif que notre
systfeme actuel; de faire peser les charges nationales, dans des proportions
jusles et rationnelles, sur toutes les classes de la sociötö et sur toutes les
sources de fortune et de revenu; de soumettre ä. une etude tout h fait de-
sintöressöe et degagöe de toute arriöre-pensee politique, l'emploi des de-
niers publics, l'art difficile d'equilibrer ceux-ci, sinon avec la fortune röelle
du pays, du moins avec le meilleur produit possible des impöts; d'apaiser,
de la sorte, les vives clameurs dont nous percevions alors tous les bruits,
et de prouver ä certaines classes de la societe, gemissant actuellement
sous le poids d'une crise prolongee, que nous ne sommes ni indiflerents h
leurs soulfrances, ni sourds & leurs plaintes legitimes. Agir ainsi nous pa-
raissait digne d'une association qui se pique, non sans raison, de porter le
nom de Societö d'utilitö publique, et inoffensif au premier chef. Nous nous
ötions trompös. Eludier la question de l'impöt, nous a-t-ön objecte, c'est
soulever une question politique, sociale peut-etre. Or, — argument irrefutable

— le reglement de notre societö nous interdit toute discussion sur des

matieres qui pourraient friser le socialisme. Nous nous sommes inclines, le
front dans la poudre, confus de la libertö grande que nous avions ose
prendre.

Battus sur ce point, nous nous ötions rejetös vers la reforme judiciaire.
La justice! messieurs, c'est un grand mot et qui reprösente une chose sa-
cree entre toutes. Justice! c'est le cri de l'opprime contre l'oppresseur. C'est
le soupir inquiet qu'exhale contre les abus de la force ou de la ruse enri-
chie, la poitrine du travailleur exploitö et de l'orphelin fruslre de ses

droits. C'est le röle de l'esclave expirant sous le fouel de son maitre inhu-
main. C'est le cri de l'humanite souffrante. C'est la clameur confuse et
loinlaine, montant et grossissant de siöcle en siecle, d'annöe en annee, de

jour en jour, poussee par la multitude innombrable des pauvres, des op-
primes, des misörables, des deshöritös de ce monde. Justice mot sublime
et plein de promesses ä son aurore; mot terrible et ruisselant de sang aux
jours oü, foulde aux pieds trop longtemps, la justice brise enfin ses en-
traves et sous les traits d'une foule en haillons, de spectres ä la figure livide
et have, aux regards ötincelants d'angoisses et de vengeances, eile s'ache-
mine, sous 1'efTort d'une impitoyable et irresistible impulsion, jusqu'aux
palais des rois, aux banques des usuriers, aux magasins des accapareurs,
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aux demeures de tous les detenteurs iniques d'une fortune, d'une
puissance ou d'une autorite usurpee. En ces jours nefastes, dont l'historien
nous fournit le catalogue, cette noble et sainte chose qu'on appelle la
Justice, dechire d'une main vigoureuse le voile d'oppression dont on l'avait
couverte des siecles durant, et trop souvent, h61as! sent au mßme instant
un linceul sanglant remplacer sur son auguste front le voile ä peine
ecarte : tant il est vrai que la plupart de ceux qui s'en reclament, comme
ceux qui la retiennent captive, ignorent 6galement le respect qui lui est
dü. Nos mreurs et notre histoire, me direz-vous, messieurs, ne nous 1'ont

jamais representee, ne permettront jamais qu'elle se presente ä nous sous
ces traits repoussants. Benissons-en le ciel pour le passe, et puisse-t-il
vous entendre pour l'avenir II est bon toutefois de ne pas se laisser leur-
rer par des apparences trompeuses et de prendre ses precautions. Et pour
commencer, nous nous etions imagine qu'il ne serait pas au-dessous de la
dignite de notre association de rechercher de quelle maniere on pourrait
arriver ä simplifier dans notre canton les formes judiciaires, c'est-ä-dire
l'ensemble des mesures tentees pour discerner la justice et la rendre dqui-
tablement ä chacun. Nous vivons dans un temps et sous 1'empire d'une
jurisprudence telle que tres souvent il est plus coüteux et plus onereux
d'obtenir justice que de renoncer ä son droit. Trouver une organisation
judiciaire qui eütpour resultat de diminuer le nombre des proces, de vider
les differends ä l'amiable en presence des juges de paix; simplifier la
legislation penale et criminelle, dont les subtilites necessitent la constante
intervention des hommes de lois, faire de la premiere magistrature de

nos tribunaux de districts une place ä la fois assez favorable et assez
lucrative pour y attirer les capacites reelles, c'etaient lä, pensions-nous, au-
tant de sujets dignes d'une serieuse etude. Helas! ce faisant, on eüt tou-
che, parait-il, ä la religion des honorables representants de notre barreau;
il eüt fallu songer ä fondre en un tout homogdne certains districts micros-
copiques; on eüt ete entraine infailliblement ä passer sur le terrain politique,

on touchail ä un fruit defendu par nos Statuts : Neuveville et Bienne
s'opposerent: Le veto etait absolu : force nous fut encore de rentrer dans
le silence. Nous l'avons fait de bonne grace; car, si nous apportons quel-
que opiniätrete ä defendre notre opinion, au demeurant nous sommes
gens conciliants.

La question que l'on a choisie — et que d'ailleurs nous avons acceplee
avqc reconnaissance — rentre, il est vrai, dans le domaine de la pratique.
Tout ce qui touche au progres de l'enseignement a droit ä notre Sympathie.

Je n'ai garde de l'oublier, etant du metier. Et si la discussion de ce

jour contribue ä faire faire un nouveau pas ä nos etablissements scolaires,
nous serons tout les premiers ä nous en rejouir. Nous n'en eprouvons pas
moins un vif regret d'avoir vu repousser notre proposition et de ce que,
sous pretexte de respecter la politique ou la religion, le röglement de la
Societe nous ddfende de toucher ä des questions aussi graves, aussi impe-



— 238 —

rieuses, d'un interet et d'une actualite aussi incontestables que le sont la
revision de l'impöt ou la reforme judiciaire. Car, ä ce taux-lä, on pourra
dcarter de notre champ d'activitd toutes les questions d'interät public; il
n'en est aucune, en effet, que, par quelque cöte ou avec une legere dose
de bonne volonte, on ne puisse faire confiner, soit ä la politique, soit ä la
religion.

Toutefois, nous continuons ä bien augurer de l'avenir de la Societe d'e-
mulation. Elle a rendu, pendant les 30 annees de son existence, des services

incontestables et signales. Dans plus d'une circonstance, eile a pris l'i-
nitiatives de rdformes importantes, d'oeuvres philanthropiques aujourd'hui
florissantes, d'entreprises d'une röelle utilite. Son passe nous est un garant
de son avenir. Elle saura se souvenir du vieil adage : « Noblesse oblige, t>

et marcher, pendant de longues annees encore, ä la tete du progres dans
tous les domaines.

De nombreuses et interessantes communications etant annoncees, j'ai
häte de' m'arreter pour ceder la parole ä mes honorables collogues.
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